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le chemin qui va de la bas^e ville au ChAteau ou rue
du Fort et le terrain libre de la Place continuant de ce
côté: et a Touest, le plésente ou rue du Trésor.

Donc, en mesurant l'espace depuis le milieu de la
rue du Trésor, qui a 1.') pieds de largeur, ayant soin d«
laisser la moitié ouest pour le plésente et la conve-
nance des voisins de ce <ôté, à aller jusqu'au chemin
ensuite verbalisé et nommé rue du Fort, qui montait de
la ba.sse ville au Château .*^t-Louis, on trouve l'étendue
rt un arpent à dix pieds dans cette rue, c'est-à-dire 19"
pieds anglais que nous avons me.surés et trouvés 'con-
formes au mesurase du cadastre officiel: ce qui établit
1 étendue en longueur de cet arpent entre deux Rgnes
parallèles, telles que sont les deux rues ci-dessus nom-
mées;—quant à la hruitenr ou profondeur, en mesu-
rant le même espace d'un arpent à partir de la rue deBuade a angle droit vers la Place d'Armes en suivant
le centre de la rue du Trésor par une autre ligne, et
1 arrêtant là par une ligne parallèle aux deux pointsextrêmes de la base, l'arpent cherché est délimité etion volt qu 11 dépasse la largeur de la rue Ste-\nne
et atteint le contour de ce que l'on nomme le " rondde chaînes sur la Place d'Armes, tel qu'indiqué sur
le plan par les lettres a. b. c. d.

Cependant le terrain, maintenant occupé en vertude ce titre, est loin de contenir la superHcie d'un
arpent. Il est restreint au pâté de malsons comprisdans 1 enceinte des quatre rues dt Buade. Sous-le-
Fort. hi -Anne et du Trésor, et en réalité ne formequ une superficie de pas tout à fait trois quarts d'nr-
pent. I.e .sens légal compris par le mot environ ouplus ou moins, ne saurait être entendu ici d'une dimi-
nution d un aussi grand morceau.

I.e même terrain est aussi délimité par tena'nt.s
et abou ssants. tel que décrit en un acte notarié de
concession du 30 Juin ]»',5S. par le même M. Dallleboutau nomme Jean Jobln de la moitié de sa réserve.

L'endo.s porte: Contrat de rente foncière due parJean Jobln à M. Ls Dallleboust. 30 juin 165S.

,.
" Par-devant Jean-Baptiste Peuvret. notaire, en la

^ouvelle-France, et témolngs sousslgnéz fut présenten sa personne Messlre Louis D'Allleboust, chevalierseigneur de Coulonges, gouverneur et lieutenant géné-
J-^L^^^t"" ^^,^°y en ce pals estendu du Fleuve St I.au-

It t;n^=2!.'^A\'"??f*^"" «ï confessé avoir baillé ceddé
tlci "^°',*,^ \ ^^^^^ ^^ '«^"^^ foncière de bail d'hérl-

fi^^it ^"""»^"! ^* perpétuelle (de huit livres», non rache-table du tout à tousioure et promet garantir de toustroubles et empê.schements généralement quelconques àJean Jobln, maître thailleur d'habys, habitant de ce
nnif,: L^^ JLi^^t^l

preneur et acquéreur au dit tiltre

fn oJt/\iuî i"""!^ 1* ayans-cause. Une place seizeen cette ville de Quebecq contenant demy arpent de
au''d°Seienin°."'>,^^'f^"*

"^«'^'^ ^^'"" arpent d^eterîe
^^i^ct^-A 1

*^"®"'^ bailleur appartenant. Joignant d'un
dite terre d"lu?rj ^n«?2 T\^ ''^^"'"^ paroissiale et la

et à T ontk rn^fl^^^,°^^i' \ Jacques Boessel en partieet a i.ouis Costé, d un bout à une rue qui passe entrele Fort des Sauvages et la d. terre, et dautri bout
à la place d'Abraham Martin en partie, et aux terresnon concédées, au dlct seigneur bailleur appartenantpar concession qu'il en a prise le dlxlesme ioifr defévrier ml six cent quarante-neuf. Ratifiée et signée

Stfs ^V;"" Tnlt^î M"^°"' ^y-devan't gou'4rneur de cepais, le vlngt-deuxlesme .our d'avril mil six cent
ce dlf pars^'^Ë^c."'*''"' ^" '•'' ^""^'^^ des"seigneurrde


